
Définition de la mortDéfinition de la mort

Personne
Cadavre = Chose

(protection particulière)
Mort

L’existence de la mort L’existence de la mort ::
Le statut du cadavreLe statut du cadavre

Marque la fin de la personnalité juridique.
Doit être déclarée.
Donne lieu à l’établissement d’un acte de décès.
Est médicalement constatée.

La mort

Article 16-1-1 Article 16-11

Articles du Code Civil à connaîtreArticles du Code Civil à connaître

“Le respect dû au corps
humain ne cesse pas avec

la mort.”

Aucune identification par
empreintes génétiques de

la personne décédée. 

Sauf accord
exprès de la personne
manifesté de son vivant.

Respect
Dignité
Décence


